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ROLE ET OBLIGATIONS D’UN 
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OPÉRATEURS CERTIFIES

Habilitation sous section 4

Diplôme de Niv 3 domaine du Bâtiment

Certification Amiante Mention (Validité de 7 ans)

Surveillance de la certification par l’organisme de formation

Audit documentaire  3 Rapports / An

Audit de Contrôle sur Ouvrage

Examen Pratique

Examen Théorique



 LES 
OBLIGATIONS 

DE 
L’OPERATEUR: 

 LES 
PREALABLES

׀ - Analyser les documents fournis par le donneur d'ordre

׀ - Veiller à la cohérence de l'ensemble des recherches et au 
récolement des résultats, lorsque sa mission consiste à 
compléter ou actualiser les repérages précédemment 
réalisés

׀ - Déterminer les éventuelles actions nécessaires

׀ - Déterminer le périmètre et le programme du repérage en 
fonction du programme de travaux y compris de démolition



 LES 
OBLIGATIONS 

DE 
L’OPERATEUR:

 L’INTERVENTION

׀ - Organiser un cheminement logique permettant la visite 
systématique de toutes les parties de I 'immeuble bâti 
faisant partie du périmètre de repérage

׀ - Détermine les similitudes d’ouvrage afin d’optimiser les 
prélèvements

׀ Respect de la norme amiante NFX46-020



 LES 
OBLIGATIONS DE 

L’OPERATEUR:

 RISQUE A 
L’OCCUPANT

׀ Mettre en place un mode opératoire décrivant la 
méthodologie propre à ses interventions et lui permettant de 
limiter la propagation des fibres d’amiante.

׀ Un repérage doit se réaliser en locaux inoccupés

׀ Pour chaque mission de repérage, l’opérateur doit définir un 
plan d’intervention.

׀ En matière d’évaluation et prévention des risques, 
l’opérateur de repérage est tenu de :



 DIFFICULTES 
RECONTREES

׀ - Absence de programme de travaux

׀ - Absence de documents (plans, historique, les documents 
concernant la

׀ construction, les caractéristiques particulières des locaux. Les 
modifications survenues récemment dans les locaux, les dates 
et la nature des gros travaux de réparation ou de rénovation.

׀ - Les contraintes d'accès.

׀ - Les rapports concernant la recherche d’amiante déjà réalisés.

׀ - Les instruments d’accès (clefs, codes), autorisations 
nécessaires pour pénétrer dans l’ensemble des locaux,…

׀ - Absence d’accompagnateur permettant la visite de certains 
locaux (ascenseur, transformateur, etc.).

׀ - La présence des locataires, copropriétaires, occupants et 
exploitants, de l'intervention qui doit être réalisée dans les 
locaux

׀ - Les moyens d’accès

׀ - Réalisation des démontages



 DIFFICULTES 
RECONTREES

׀   ’     La défaillance d un des éléments peut
 ’     contraindre l opérateur a ne remettre

’  -  qu un PRE RAPPORT

׀ Exception : Les fondations, les soubassements, 
canalisations enterrées,…



 DIFFICULTES 
D’APPLICATION 
DE LA NORME

«  L A C O M M A N D E  D O I T  FA I R E  A P PA R A Î T R E  
D E  M A N I È R E  D I S T I N C T E  L E S :

P O S T E S  R E L AT I F S  A U X  A N A LY S E S  D E  
L A B O R AT O I R E  E T  A U  R E P É R A G E .  L E

P O S T E  R E L AT I F  A U X  P R É L È V E M E N T S  E T  
A U X  A N A LY S E S  D E  L A B O R AT O I R E  N E

P E U T  PA S  Ê T R E  F O R FA I T I S É  PA R  L E  
D O N N E U R  D ' O R D R E .  »

«  L E  D O N N E U R  D ' O R D R E  N E  D O I T  PA S  
I M P O S E R  L A M É T H O D E

D ' I N T E R V E N T I O N ,  C E L L E - C I  É TA N T  D É F I N I E  
PA R  L A P R É S E N T E  N O R M E .

L E  D O N N E U R  D ’ O R D R E  N E  D O I T  PA S  
D É F I N I R  L E  N O M B R E  D E  P R É L È V E M E N T S

À  A N A LY S E R .  »



Amiante sur Enrobé
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QUELLES OBLIGATIONS ?

13

Voiries privées desservant des immeubles bâtis

 Référentiel immeubles bâtis

 arrêté du 16 juillet 2019 RAT immeubles bâtis

R4412-97 du CdT (2017)  obligation de repérage amiante par le DO

NF X46-020 aout 2017

Liant bitumineux
+ Granulat enrobé 
(amiante naturel) suivant 
QR DGT 06/2021



QUELLE OBLIGATION ?
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Structures de voies, canalisations et réseaux (hors voies privées)

 Référentiel ouvrages de génie civil, infrastructures de transport et réseaux 
divers

 arrêté à paraitre (2023)  entrée en vigueur 2025

Obligation de repérage suivant CdT depuis le 1er octobre 2020

NF X46-102 novembre 2020 + arr. analyses du 1er octobre 2019

DGT  le DO doit « demander de mettre en œuvre la méthode découlant de 
la norme » en tant que « règle de l’art »



TRONC COMMUN

15

2. Repérage sur site Zone

Présentant des

Similitudes d’

Ouvrages

 Prélèvement par carottage

 pour examen visuel
 pour sondage
 pour analyse

Visite de reconnaissance

Inspection visuelle

Sondages

Prélèvements

Analyses

Quantification
3. Rapportage



SPÉCIFICITÉS VOIES DE CIRCULATION
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Amiante à rechercher

 Volontairement ajouté  liant bitumineux
 Naturel  granulats enrobé  pierres 

ornementales

Analyse documentaire

 Analyse réalisée sur l’épaisseur prévue des travaux + 2 cm

 Origine granulats (carrière, cartes, études, géologiques, BRGM)

 Date de fabrication et de mise en œuvre

 Recyclage
…



SPÉCIFICITÉS RÉSEAUX
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9 types de réseau

 télécom
 transport en commun
 chauffage urbain
 fluides dangereux
 assainissement

 eau potable
 gaz
 électricité
 réseaux d’ouvrages d’art



QUESTIONS - RÉPONSES

03


	PRESENTATION AMIANTE DDT LOZERE
	Diapo 2
	Diapo 3
	ROLE ET Obligations D’UN OPERATEUR
	Opérateurs Certifies
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Amiante sur Enrobé
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Questions - réponses

